


 
 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice d'une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus 
alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de 
non-publication ou de non-diffusion. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
Article 59 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée. 
 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette 
personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux 
fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure 
judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le 
crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation 
d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de recherche 
ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 
68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un 
corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi 
qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité de 
toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, 
d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être 
mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 



 
 

 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s'appuie, 
le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du 
chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application de 
l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la décision 
ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour répondre à une 
demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, relever le requérant 
du défaut de respecter ce délai. 
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Établissement #

MARCHE C & T Exploitant :
Dossier :

9259-7269 QUEBEC INC.
2133231-0001

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

ÉlevéMoyen élevé

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Avis:

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs. Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées
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Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

La durée de conservation des tartares, sushis ou autres mets consommés crus
offerts en vente ne devrait pas être supérieure à 24 heures à moins de faire une
démonstration des contrôles appliqués (une étude de durée de conservation
comprenant des analyses microbiologiques).

Du matériel, des installations, équipements,
ustensiles, lieux sont maloropres.
Entre autres:

Dans la poissonnerie, les supports en bois pour
écriteaux au côté des poissons sont imprégnés de
saleté, des contenants d'entreposage de poisson en
vente sont sales. Les 2 machines à glace pour la
poissonnerie sont malpropres avec entre autres la
présence de moisissure à l'intérieur. Accumuluation
noire ressemblant à de la moisissure sur les tuyaux
situés sous les aquariums.

La chambre froide de la poissonnerie a de la saleté
sur ses murs,porte, sur l'unité de réfrigération sur et
sous des tablettes d'entreposage.

Dans la boucherie il y avait des croûtes de viande
séchée dans la partie interne du hachoir près de la
vis sans fin, murs, plafond, grille de ventilation et
tuyaux, de la chambre froide de boucherie avec
saleté. Présence de débris séchés au plafond de
l'aire de préparation. Supports en bois de l'évier de
lavage des mains et de la plomberie de l'évier qui
sont imprégnés de saleté et recouverts sur des
surfaces de débris séchés.

Dans la boucherie, des contenants d'entreposage de
matériel sont sales. Des parties internes hautes du
réfrigérateur de viande présentent de la moisissure.
Das la chambre froide de la boucherie des chariots
d'entreposage des viandes sont sales avec des
accumulations de saleté jaune. Les grilles de
ventilation de l'unité de réfrigération, des murs, le
plafond et tuyaux de l'unité de réfrigération sont
malpropres.

Dans la petite aire d'emballage arrière, des tablettes
d'entreposage et des contenants d'entreposage sont
sales, le bas du mur sous l'évier est imprégné de
saleté.Dans la grande aire d'emballage des légumes,
le ventilateur près du plafond est couvert de
poussière noire.

Dans la chambre froide des produits laitiers, la grille
de l'unité réfrigéré et le plancher sont sales.
Dans l'aire d'entreposage arrière le plancher est
noirci de saleté à plusieurs endroits.

Dans l'aire de vente libre-service de l'épicerie, il y a la
présence de moisissure et saleté blanche
accumulées sur des tablettes et parois de
réfrigérateurs et de la poussière accumulée sur le
grillage de la ventilation du réfrigérateur de poissons
salés. Des pelles pour le libre-service des noix et des
légumineuses ainsi que les couvercles de leur
contenant d'entreposage sont malpropres

La durée de vie des sushis aux poissons préparés et
emballés sur place et  offerts en vente est de 3 jours

Action prise :

Action prise :

Nettoyage débuté

Informations données. Demande de modifier la durée
de vie de ce produit.

1 *

2 *
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L'exploitant doit maintenir le matériel et les équipements propres.
Respecter les étapes suivantes lors du nettoyage manuel: prérincer et récurer; laver
dans l'eau chaude à au moins 43°C additionnée de détergent; rincer à l'eau chaude;
assainir avec un assainisseur chimique ou par immersion dans de l'eau à 77°C ou
plus pendant au moins 30 secondes et laisser sécher à l'air libre.

Les surfaces qui entrent en contact avec les aliments doivent être nettoyées et
assainies fréquemment. Les surfaces en usage continu gardées à la température de
la pièce doivent être nettoyées et assainies aux 4 heures, celles dans une pièce à
10°C aux 8 heures (après chaque quart de travail) et celles dans une pièce à 4°C
aux 24 heures.

S'assurer que tout local, toute aire ou véhicule utilisé pour la préparation des
aliments dispose d'un évier accessible et fonctionnel pour le lavage des mains, d'une
eau potable, chaude et froide, de distributeurs de savon liquide ou en poudre et de
serviettes individuelles jetables et que ce local, cette aire ou ce véhicule est muni
d'un système de récupération ou d'évacuation des eaux usées.

Le matériel, les équipements et les installations doivent être en bon état de
fonctionnement, conçus, construits, fabriqués, entretenus et disposés de manière à
fonctionner selon l'usage prévu, à permettre le nettoyage et la désinfection de toutes
les surfaces et de manière à ne pas contaminer les produits.

Equipement ou surface non nettoyée et assainie
selon la méthode adéquate:
-Dans la boucherie il y avait seulement l'étape
d'assainissement SANS étape préalable de
nettoyage avec un savon/détergent pour les surfaces
qui entrent en contact avec les aliments. Dans la
boucherie il y avait deux bouteilles dans lesquelles se
trouvaient selon le gérant du produit assainisseur.
Les deux bouteilles n'étaient pas identifiées. Le
gérant a mentionné qu'une des bouteille aurait du
contenir du détergent.

Plusieurs équipements en usage continu non
nettoyés aux 4 heures dans l'aire de la poissonnerie
et dans la boucherie

Installation pour le lavage des mains incomplète:
- Absence de papiers jetables pour les mains dans le
distributeur de la boucherie.
-Il n'y a pas de couvercle sur le distributeur de savon
à main à l'évier de lavage des mains de la boucherie.
-Le distributeur de papier à main de la petite aire
d'emballage arrière ne fonctionne pas, le rouleau de
papier à main était entreposé directement sur une
table.

- Plusieurs tablettes basses rouillés dans
l'établissement (aires de préparation, chambres
froides chambres, aire de vente libre-service)
- La peinture de plusieurs tablettes d'entreposage
s'écaille dans les réfrigérateurs de l'aire de vente
-Des chariots de transports dans la grande aire
d'emballage des fruits et légumes sont rouillés sur
des surfaces.

- Planches en bois absorbant et non lisses utilisés
pour afficher les écriteaux des poissons dans la
poissonnerie.
-Présence de morceaux de ruban adhésif sur des
portes du réfrigérateur de viande dans la boucherie.
-Machine à glace près de la poissonnerie qui est
endommagée sur des parties externes, brisées, non
lisse et lavable, avec présence de rouille.
-Des chariots d'entreposage de la viande dans la
boucherie ont des ficelles non lavables.

Action prise :
Le gérant de la boucherie a été chercher une bouteille
de détergent et des instruments de mesure pour faire la
bonne dilution pour les produits de nettoyage.
Rappel de voir à bien identifier les bouteilles et à bien
former les employés sur la méthode de nettoyage des
surfaces qui entrent en contact avec les aliments.

3 *

4

5

6
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Les surfaces du matériel, de l'équipement, des ustensiles et des contenants qui
entrent en contact direct avec les produits doivent être faites d'un matériau qui ne
peut être corrodé, résistant aux opérations de lavage, de nettoyage ou de
désinfection, non toxique et non en état ou en voie de putréfaction, non absorbant
et imperméable, inaltérable par les produits et fabriqué de façon à ne pas altérer les
produits. Ces surfaces doivent être exemptes de particules détachables et de
fissures.

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement, de transformation et
d'entreposage de façon à prévenir la contamination des produits et de garantir leur
innocuité.

L'exploitant doit utiliser des lieux, locaux ou véhicules conçus, construits et
entretenus de manière à permettre l'exécution des opérations d'une façon
hygiénique, à permettre le nettoyage et la désinfection de toutes les surfaces et de
manière à ne pas contaminer les produits.

S'assurer que, sur le plan d'hygiène, le personnel adopte un comportement
s'accordant au sens commun et approprié à l'industrie alimentaire.

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute
espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs excréments.

-Plusieurs planches à découper fissurées dans l'aire
de préparation de la poissonnerie et dans la cuisine
-Dans la cuisine, des paniers de fritures sont brisés et
ont des tiges métalliques sur des surfaces qui sont
non lavable ou non fixées.
-Présence de rouille sur la paroi interne supérieure
dans la machine à glace pour la poisonnerie située
dans l'espace des poubelles.

-Spatule en bois fait maison utilisée pour applanir la
glace dans la poissonnerie est en bois absorbant
avec des morceaux détachables et des vis rouillées
-Utilisation d'un exacto pour couper directement des
légumes dans la grande aire d'emballage

Produit exposé à une source de contamination:
- L'eau qui s'échappe des aquariums est utilisée pour
décongeler les poisson dans la section poissonnerie

- Chaudières de viandes crues congelées non
recouvertes dans la chambre congélateur.

- Des paniers de légumes coupés entreposés à
proximité des contenants de poulets crus à moité
recouvert dans la chambre froide de la cuisine

Couteau et spatules entreposés entre le mur et évier
de la boucherie.

Une machine à glace pour la poissonnerie est
entreposée dans l'espace non hygiénique des
poubelles situé à l'arrière.

Collants et piège lumineux à mouches sont installés
au dessus des aires de préparation et entreposage
alimentaire.

Le recouvrement de l'unité de ventilation s'effrite
dans la chambre froide des produits laitiers

Effets personnels entreposés de façon non
hygiénique:
- Plusieurs bouteilles entreposées sur une tablette
basse d'entreposage et un cellulaire placé dans un
contenant avec les sachets de sauce dans l'aire de
service du prêt-à-manger
-Dans la boucherie une bouteille, un pichet et une
banane de l'employé sont entreposé sur une tablette
haute au réfrigérateur de viande ai côté d'une boîte
de papiers pêches.
- Un cellulaire entreposé sur une étagère à proximité
des aliments dans la cuisine

Présence d'une souris morte sur le plancher sous la
cuve de la cuisine

Action prise :

Action prise :

Deux paniers de friture ont été retirés volontairement
de l'utilisation par l'employé.
L'employée a arrêté d'utiliser l'exacto pour couper des
légumes.
Retrait volontaire de l'utilisation par le responsable de
la spatule en bois à la poissonnerie.

Paniers de légumes déplacés dans les étagères des
aliments cuits

7

8

9

10

11
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AUTRES REMARQUES

1

2

3

4

5

Dilutions à considérer:
CHLORE (hypochlorite de sodium) :
50 ppm pour immersion au moins 10 sec 
200 ppm pour vaporisation ou rinçage 
T° de la solution: 24°C - 49°C

AMMONIUM QUATERNAIRE:
200 ppm, 30 sec. T° de la solution: 24°C - 49°C

IODE:
12,5 ppm pour immersion 30 sec.
25 ppm pour vaporisation ou rinçage
T° de la solution 24°C - 45°C

PEROXYDE:
150 à 200 ppm, rincer à compter de 300 ppm 

Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du
matériel et de l'équipement doivent porter un bonnet ou une résille propre qui
recouvre entièrement les cheveux et porter un couvre-barbe propre qui recouvre
entièrement la barbe.

L'aliment périssable vendu chaud ou servi chaud au consommateur doit être gardé à
une température interne d'au moins 60ºC jusqu'à sa livraison au consommateur.

Le produit altérable à la chaleur à l'exception des fruits et légumes frais entiers doit
être refroidi sans retard et maintenu constamment à une température interne et
ambiante ne dépassant pas 4C jusqu'à sa livraison au consommateur.

Le lieu doit être muni de supports de rangement sur lesquels les récipients ou les
contenants de produits doivent être entreposés de façon à ne pas entrer en contact
avec le plancher. Les supports de rangement doivent être à une hauteur minimale du
plancher de 10 cm dans le cas de supports fixes et de 8 cm dans le cas de supports
amovibles.

Dilutions des assainisseurs à considérer
(recommandations) :
Voir à respecter la dilution de vos produits de
nettoyage. Présentement aucune dilution pour le
détergent désinfectant et pour l'assainsseur n'était
effectuée alors qu'il y a une dilution du produit dans
l'eau à respecter dans les indications des fabricants.

Plusieurs employés affectés à la préparation des
aliments ne portaient pas de couvre-barbe dans l'aire
de la boucherie et de la poissonnerie

De façon général les aliments en table chaude  de
l'aire du prêt-à-manger.avaient une température de
plus de 60.C  cependant le tofu frit et les crevettes
cuites avaient une température inférieure à 60°C

Porter attention à  la section des poissons salés avec
mention garder réfrigéré sur les emballages car ils se
trouvaient dans une section de réfrigérateur dont la
température était plus élevé que 4.C.

Des contenants d'aliments sont entreposés
directement sur le plancher dans des chambres
froides dont celle des produits laitiers et dans la
chambre de congélation.

Action prise :

Action prise :

Situation corrigée.

Poisson placé dans une autre section du réfrigérateur à
4.C

Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits; les portes, murs et
plafonds doivent être lavables, lisses, non en état ou en voie de putréfaction et
exempts d'aspérités ou d'écailles.

Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits, les planchers
doivent être non absorbants, lavables, sans fissures et exempts de bran de scie, de
carton, de sel ou de toute matière sèche ou humide.

Portes, murs ou plafonds en mauvais état et difficiles
d'entretien:
- Le plafond et les murs de la chambre froide de l'aire
de la poissonnerie ainsi que certains bas de murs de
l'aire arrière  sont rouillés

-Dans la chambre froide des produits laitier il y la
présence de rouille au plafond près du gicleur.
-Dans la petite aire d'emballage arrière le bas du mur
derrière la table et derrière l'évier sont en mauvais
état avec présence de surfaces non lisses et lavables
et présence de trous.

Le plancher est en mauvais état (tuiles brisées ou
peinture écaillée) dans la section de la boucherie, de
la poissonnerie et dans la chambre froide de cette
même section

12

13

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées
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6

7

8

L'exploitant doit tenir un registre dans lequel il inscrit le nom de ceux qui sont
titulaires d'une attestation de formation de manipulateur d'aliments ou de
gestionnaire d'établissement alimentaire. Il doit conserver ce registre dans le lieu de
l'exploitation tant que ces personnes sont membres de son personnel et 12 mois
après qu'elles ont cessé de l'être.

Tout produit agicole conditionné en vue de la vente doit porter, en caractères
indélibiles, très lisibles et apparents, sur le récipient, l'emballage ou l'eveloppe qui le
contient, l'indication du pays d'origine du produit.

À l'étalage d'un commerce de vente au détail, le produit agricole, son emballage ou
récipient ou écriteau afférent à un même lot de produits identiques, doit porter une
inscription qui fait mention de l'indication de l'origine du produit.

Aucun registre des titulaires d'une attestation de la
formation obligatoire disponible lors de la visite. Le
gérant du commerce n'est pas présent lors de la
visite.

Absence du pays d'origine sur des emballages du
produit agricole dont entre autres des  herbes
fraîches

Absence d'indication sur le pays d'origine de produits
agricoles à l'étalage dont entre autres pour le brocoli,
betteraves

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la loi, du règlement ou de l'ordonnance ci-
dessus.  À défaut de ce faire, la Ville de Montréal prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans autre avis.

Rappel MAPAQ « Gochujang » de l'entreprise Pan Asia Food co ltd.

Loi P-29, art. 3.2, par. 1

Loi P-29, r.1, art. 2.1.4, al. 1 et 2, par. 1,2,3,4,5

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1

L'exploitant visé doit utiliser du matériel ou des installations en bon état de fonctionnement conçus, construits, fabriqués, entretenus et disposés de
manière à fonctionner selon l'usage prévu, à permettre le nettoyage et la désinfection de toutes les surfaces et de manière à ne pas contaminer les
produits.

Les surfaces du matériel, de l'équipement, des ustensiles et des contenants qui entrent en contact direct avec les produits, à l'exception des fruits et
légumes frais entiers qui ne font pas l'objet de préparation, doivent être faites d'un matériau:  1° qui ne peut être corrodé; résistant aux
opérations de lavage, de nettoyage ou de désinfection; 3° non toxique et non en état ou en voie de putréfaction; 4° non absorbant et
imperméable; 5° inaltérable par les produits et fabriqué de façon à ne pas altérer les produits. Ces surfaces doivent être exemptes de particules
détachables, d'aspérités ou de fissures.

Les lieux, véhicules, équipements, matériaux et ustensiles servant à la préparation au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage
et au service des produits, ainsi que les autres installations et locaux sanitaires, doivent être propres.

VÉRIFICATION D'EFFICACITÉ DE RAPPEL

Objet du rappel

État, conception du matériel

État et conception des surfaces du matériel, de l'équipement et des contenants qui entrent
en contact direct avec les produits

Propreté des lieux

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 937678

Loi P-29, art. 3.2, par. 1     500$

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

à   15,000$État, conception du matériel

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 2.1.4, al. 1 et 2, par. 1,2,3,4,5

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1

    500$

    500$

à

à

  15,000$

  15,000$

Une poursuite judiciaire sera recommandée.

État et conception des surfaces du matériel, de l'équipement et des
contenants qui entrent en contact direct avec les produits

Propreté des lieux

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ARTICLES PRÉCÉDENTS
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Le rapport d'inspection a été remis à Monsieur Bryan Shi.

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

NOTES

Motif de la visite: Inspection régulière et vérification de l'efficacité d'un rappel alimentaire.
Ont été avisé du rappel et le produit avait été retourné.
Des photos ont été prises pendant la visite. 

Pour toute information concernant la Division de l'inspection des aliments de la Ville de Montréal, consultez notre site internet à l'adresse
suivante : www.ville.montreal.qc.ca/inspectiondesaliments ou contactez-nous au numéro de téléphone 514 280-4300.

Jolaine Asnong

827, boul. Crémazie Est, bureau 301
Montréal (Québec) H2M 2T8
Téléphone:   514 280-4300
Télécopieur: 514 280-4318

jolaine.asnong@montreal.ca

Vannessa Phanor Cantave, Inspecteur

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur : 

Adresse : 

Courriel:

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport. 

Signature

ACCOMPAGNATEUR(S)

Rapport d'inspection #937678 2025-09-16 11:10
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Rapport d'inspection

104815

12200 Boulevard Laurentien
Montréal, Québec
H4K 1M9

Établissement #

MARCHE C & T Exploitant :
Dossier :

9259-7269 QUEBEC INC.
2133231-0001

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Malpropreté de matériel, équipement, installations,
lieux dont entre autres:
Dans la poissonnerie, des contenants de poisson ont
des accumulations de saleté séchée, les supports en
bois pour écriteaux sont encrassés, le morceau de
bois utilisé pour répartir la glace dans la table est
moisi, le support à rouleau de sacs platiques est sale,
fenêtre d'exposition d'un vivier sale et des parties
externes de viviers.

Mapropreté généralisée des grilles de ventilation des
chambres froides  (accumulation importante de
poussière). Tablettes d'entreposage dans des
chambres froides qui sont sales (incluant dessous de
tablettes) ainsi que les rideaux en plastique dans les
portes (lattes).  Plusieurs palettes dans des chambres
froides sont imprégnées de saleté ou encrassées.
Présence de saleté accumulées et de moisissure sur
des murs de chambres froides.

Dans la boucherie des  tablettes d'entreposage sont
sales et avec saleté en suspension sur le dessous
d'une tablette haute à une table de préparation.
Parties de portes et cadrages du réfrigérateur de
viande et certaines des parties internes sont sales.
Contenants d'entreposage de matériel alimentaires
malpropres. Rouleau de pellicule plastique qui est
souillé de jus de viande crue. Plafond de la boucherie
et plancher avec accumulation de saleté par endroits.

Les grilles de ventilation du plafond sont malpropres
dans la poissonneries et boucherie et le ventilateur
dans la section d'emballage des légumes est
couverte de poussière accumulée.
Dans l'entrepôt/espace de préparation arrière la
machine à glace qui est malpropres dans ses parties
internes incluant son couvercle.

Tablettes malpropres dans l'aire de préparation des
fruits et légumes et mur près de l'évier avec présence
de moisissure.

Dans l'aire de vente libre-service les réfrigérateurs
d'aliments en vente sont sales avec entre autres
accumulation de moisissure.

1

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs. Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées
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Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la loi, du règlement ou de l'ordonnance ci-
dessus.  À défaut de ce faire, la Ville de Montréal prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans autre avis.

Rappel MAPAQ  :  « Diverses variétés de tofu et de boissons de soya » de l'entreprise Les aliments Wah Hoa.

Le rapport d'inspection a été remis à Madame Chris Liu.

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Le matériel, les équipements et les installations doivent être en bon état de
fonctionnement, conçus, construits, fabriqués, entretenus et disposés de manière à
fonctionner selon l'usage prévu, à permettre le nettoyage et la désinfection de toutes
les surfaces et de manière à ne pas contaminer les produits.

Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits; les portes, murs et
plafonds doivent être lavables, lisses, non en état ou en voie de putréfaction et
exempts d'aspérités ou d'écailles.

Equipement non conçu de façon à permettre son
nettoyage et sa désinfection:
- Utilisation de ruban adhésif sur les portes des
présentoirs réfrigérés de la boucherie et sur la base
du support pour les sacs de plastique dans la
poissonnerie.
- Les tablettes des réfrigérateurs de l'aire de service
sont rouillées et la peinture s'effrite 
- La vitre du congélateur de l'aire de vente est brisée
- La mélamine s'effrite sur la tablette haute de l'aire
de la boucherie

- Le support de l'installation pour le lavage des mains
de la boucherie est fait de bois brut ainsi que
l'équipement pour étaler la glace dans la
poissonnerie.
- L'équipement pour attacher les sacs est rouillé dans
l'aire d'emballage des légumes 
- Utilisation de styromousse comme support pour les
sac lors de l'emballage des légumes

Portes, murs ou plafonds en mauvais état et difficiles
d'entretien:
- Présence de rouille sur plusieurs murs des chambre
froides de la boucherie, de la  poissonnerie et de la
chambre froide des fruits.

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1

Les lieux, véhicules, équipements, matériaux et ustensiles servant à la préparation au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage
et au service des produits, ainsi que les autres installations et locaux sanitaires, doivent être propres.

VÉRIFICATION D'EFFICACITÉ DE RAPPEL

Objet du rappel

NOTES

Propreté des lieux

Motif de la visite :Inspection de suivi au niveau de la propreté suite à la dernière inspection et vérification d'efficacité de rappel. 

L'exploitant a été avisé par téléphone pour le rappel alimentaire et  les produits ont été retirés à ce moment et retournés à la compagnie. 

Photos prises lors de l'inspection.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 930746

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

2

3

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1     500$ à   15,000$

Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Propreté des lieux

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ARTICLES PRÉCÉDENTS

Rapport d'inspection #930746 2025-05-07 13:00
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Pour toute information concernant la Division de l'inspection des aliments de la Ville de Montréal, consultez notre site internet à l'adresse
suivante : www.ville.montreal.qc.ca/inspectiondesaliments ou contactez-nous au numéro de téléphone 514 280-4300.

Jolaine Asnong

827, boul. Crémazie Est, bureau 301
Montréal (Québec) H2M 2T8
Téléphone:   514 280-4300
Télécopieur: 514 280-4318

jolaine.asnong@montreal.ca

Vannessa Phanor Cantave, Inspecteur

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur : 

Adresse : 

Courriel:

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport. 

Signature

ACCOMPAGNATEUR(S)

Rapport d'inspection #930746 2025-05-07 13:00
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Rapport d'inspection

104815

12200 Boulevard Laurentien
Montréal, Québec
H4K 1M9

Établissement #

MARCHE C & T Exploitant :
Dossier :

9259-7269 QUEBEC INC.
2133231-0001

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

Moyen élevéMoyen élevé

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Avis:

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

À l'étalage d'un commerce de vente en détail qui vend des mollusques bivalves
marins commercialisés en vrac, il doit y avoir un écriteau afférent à un même lot de
produits. L'écriteau doit porter une inscription qui fait mention de la zone ou du
secteur de zone de cueillette ou de récolte et de la date de cueillette ou de récolte du
lot. Les mollusques bivalves marins vivants du lot exposé doivent tous être du même
lot.

Section boucherie :
Les murs et le plafond de la petite chambre froide où
est situé le hachoir à viande sont tapissés de
moisissures et de saleté. Il y a des croûtes de résidus
séchés sur la porte pour y entrer.
Les bouche d'aération au-dessus des scies à viande
sont couvertes de poussière noire et il y a des
éclaboussures de résidus de viandes qui tapissent
une partie du plafond provenant de la coupe de
viande à partir des scies.

Dans la chambre froide de la boucherie, il y a une
accumulation de saleté et de moisissure sur les murs.
Une accumulation de résidus de viande collants et
rosâtres couvre les étagères et les paniers d'épicerie
dans lesquels sont entreposées des pièces de
viandes mal emballées.
La section d'emballage de la boucherie est malpropre
: une croûte de matière rougâtre séchée sur le rebord
de la table, moisissures sur le mur à côté de la
balance.

Les portes vitrés coulissantes du présentoir réfrigéré
de la boucherie présentent une accumualtion de
résidus séchés et il y a du ruban adhésif qui empêche
le nettoyage conforme.

Section poissonnerie :
Le vivier et les paniers des mollusques sont tapissés
d'une épaisse couche brun-vert filandreuse. Les
vitres des viviers de poisson sont tapissées de taches
de moisissures noires. Les portes du présentoir
réfrigéré présentent de la moisissure sur les contours.
Section épicerie :
Les tablettes du présentoir de viandes préemballées
sont tapissées d'une croûte blanchâtre.

Les étiquettes des mollusques étaient disponibles,
mais absentes des écriteaux. 

Action prise :
Un employé est allé les chercher et les a placées sur
les écriteaux.

1 *

2

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs. Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées
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AUTRES REMARQUES

1

2

Les viandes ou aliments carnés congelés soumis à un traitement de décongélation et
maintenus en cet état jusqu'à leur livraison au consommateur doivent porter
directement ou sur leur emballage une indication à l'effet qu'il s'agit de produits
décongelés. L'indication peut figurer aussi sur un écriteau placé tout près du produit,
en lettres que tout acheteur peut voir et lire facilement.

Le produit altérable à la chaleur à l'exception des fruits et légumes frais entiers doit
être refroidi sans retard et maintenu constamment à une température interne et
ambiante ne dépassant pas 4C jusqu'à sa livraison au consommateur.

Travers de porc et jambes de mouton vendus
décongelés sans indication qu'il s'agit de produits
décongelés. Toutefois, les autres viandes vendues
décongelées comportaient l'indication.

Température interne des poissons dans le
réfrigérateur de la poissonnerie était de 12.5C.
De façon générale les autres températures au
commerce étaient conformes.

Action prise :
Les poissons ont été transférés dans la chambre froide.

L'exploitant doit maintenir le matériel et les équipements propres.
Respecter les étapes suivantes lors du nettoyage manuel: prérincer et récurer; laver
dans l'eau chaude à au moins 43°C additionnée de détergent; rincer à l'eau chaude;
assainir avec un assainisseur chimique ou par immersion dans de l'eau à 77°C ou
plus pendant au moins 30 secondes et laisser sécher à l'air libre.

S'assurer que tout local, toute aire ou véhicule utilisé pour la préparation des
aliments dispose d'un évier accessible et fonctionnel pour le lavage des mains, d'une
eau potable, chaude et froide, de distributeurs de savon liquide ou en poudre et de
serviettes individuelles jetables et que ce local, cette aire ou ce véhicule est muni
d'un système de récupération ou d'évacuation des eaux usées.

Les surfaces du matériel, de l'équipement, des ustensiles et des contenants qui
entrent en contact direct avec les produits doivent être faites d'un matériau qui ne
peut être corrodé, résistant aux opérations de lavage, de nettoyage ou de
désinfection, non toxique et non en état ou en voie de putréfaction, non absorbant
et imperméable, inaltérable par les produits et fabriqué de façon à ne pas altérer les
produits. Ces surfaces doivent être exemptes de particules détachables et de
fissures.

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute
espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs excréments.

Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits; les portes, murs et
plafonds doivent être lavables, lisses, non en état ou en voie de putréfaction et
exempts d'aspérités ou d'écailles.

Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits, les planchers
doivent être non absorbants, lavables, sans fissures et exempts de bran de scie, de
carton, de sel ou de toute matière sèche ou humide.

Séquence du nettoyage, du rinçage et de
l'assainissement non respectée dans la section de la
boucherie:
-personne n'est capable de répondre à la question:
comment on fait le nettoyage?
-manque des produits nettoyant et assainisseur sur
place (le gérant en a apporté suite à mon
questionnement).

Installation pour le lavage des mains incomplète:
-manque de papier à main à plusieurs emplacement
de lavage des maisn

Dans la section boucherie, le revêtement d'une
tablette est endommagé exposant le bois brute et
plusieurs planches à découper sont usés. Les
plateaux blancs pour la viande sont craqués.
Dans la section poissonnerie, plusieurs sections des
viviers sont rouillées.
Les portes coulissantes vitrées du présentoir réfrigéré
de la boucherie sont brisées et tiennent avec du
ruban adhésif.

Présence d'excréments de souris sur le plancher au
niveau de l'entrepôt et le long du mur donnant à
l'extérieur de la cuisine des employés.

Dans la poissonnerie, la peinture s'écaille du plafond
de la chambre froide ce qui cause une présence de
rouille importante. Le bas des murs de cette même
chambre froide sont très endommagés, grugés,
rouillés.

Le plancher est en mauvais état dans la boucherie et
le poissonnerie ainsi que dans la chambre froide de
la poissonnerie.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 928558

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

3

4

5

6

7

8

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1     500$ à   15,000$

Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Propreté des lieux
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Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la loi, du règlement ou de l'ordonnance ci-
dessus.  À défaut de ce faire, la Ville de Montréal prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans autre avis.

Le rapport d'inspection a été remis à par courriel à Leon Mo.

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1

Les lieux, véhicules, équipements, matériaux et ustensiles servant à la préparation au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage
et au service des produits, ainsi que les autres installations et locaux sanitaires, doivent être propres.

NOTES

Propreté des lieux

Des photos ont été prises.

Adresse courriel :

Pour toute information concernant la Division de l'inspection des aliments de la Ville de Montréal, consultez notre site internet à l'adresse
suivante : www.ville.montreal.qc.ca/inspectiondesaliments ou contactez-nous au numéro de téléphone 514 280-4300.

Mojgan Nouranian

827, boul. Crémazie Est, bureau 301
Montréal (Québec) H2M 2T8
Téléphone:   514 280-4300
Télécopieur: 514 280-4318

mojgan.nouranian@ville.montreal.qc.ca

Julie Laporte, Inspecteur

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur : 

Adresse : 

Courriel:

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport. 

Signature

ACCOMPAGNATEUR(S)

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ARTICLES PRÉCÉDENTS
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2025-10-16 Heure d'arrivée: 10:00 Numéro du rapport d'inspection: 3924327

Exploitant: 9259-7269 QUEBEC INC.

Établissement: MARCHE C & T

Bannière: Sans objet

Responsable: MO MING CHAO ET HUI HE

Adresse de l'établissement: 8200 BOUL. TASCHEREAU (LOCAL 1300), BROSSARD, J4X2S6, (Québec)

Raison de la visite: Insp. régulière (01)

Numéro de dossier: 2133231 - 2

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Moyenne Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Détenir des aliments non altérés, non contaminés, propres à la 

consommation humaine et dont l’innocuité est assurée.

Aliment dont l'innocuité est non assurée / 

Moules. / Aliment détruit volontairement par 

l'exploitant

1 *

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement ou de 

transformation des produits, ainsi que l'entreposage ou tout autre 

opération de façon à prévenir l'introduction de contaminants de toute 

nature, à garantir l'innocuité des produits et à respecter la 

règlementation en vigueur.

Méthode d’entreposage inadéquate / Têtes de 

méduses offertes en libre-service. / Mauvaise 

méthode d'entreposage cessée

2 *

Inscrire sur l’emballage l’information requise pour les mollusques 

bivalves marins (la zone et/ou la date de cueillette).

Source inconnue / Mollusques bivalves / 2 sacs 

de moules n'ayant aucune étiquette sur 

l'écriteau ni sur les sacs. / Aliment détruit 

volontairement par l'exploitant

3

Fournir à la clientèle les informations requises concernant l'origine, la 

nature, la quantité, l'état, la composition, la conservation ou l'utilisation 

sécuritaire du produit. Cette information doit être exacte, lisible et 

compréhensible.

Indication incomplète / Durée de conservation 

d’un aliment potentiellement dangereux 

préemballé. / Sur certains fruits et légumes 

coupés préemballés.

4

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023
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Maintenir les aliments potentiellement dangereux qui ne font pas l'objet 

d'une préparation à des températures : égales ou inférieures à 4°C, 

supérieures ou égales à 60°C.

Aliments potentiellement dangereux hors 

équipement / Diverses sortes de champignons, 

têtes de poissons.

5

Nettoyer et assainir les équipements/surfaces qui sont en contact avec 

les aliments à l'aide d'outils ou d'appareils appropriés à l'industrie 

alimentaire et qui respectent les exigences établies par le MAPAQ.

Méthode de nettoyage et d'assainissement 

inadéquate / Non respect des étapes / 

Poissonnerie.

Produit de nettoyage et d’assainissement 

absents / Département arrière des fruits et 

légumes. / Absence de contenants maitres en 

magasin.

6

Utiliser des produits qui sont appropriés à l'industrie alimentaire. Outil inadéquat / Tampon métallique7

Appliquer les fréquences de nettoyage et d'assainissement des 

équipement/surfaces en contact directes ou indirectes avec les 

aliments, aussi souvent que cela est nécessaire, afin de prévenir la 

contamination. Respecter la fréquence des activités de nettoyage et 

d'assainissement conformément aux exigences prescrites par la 

règlementation et celles reconnues par le MAPAQ.

Fréquence de nettoyage et d’assainissement 

non respectée / Surface, équipement ou 

ustensile en contact avec des aliments 

potentiellement dangereux à la température 

ambiante non nettoyé et non assaini toutes les 

quatre heures / Poissonnerie: 1 fois par jour. 

Boucherie: Scies une fois par jour.

8

Le matériel requis pour le lavage des mains (évier, eau chaude et froide, 

savon et serviettes jetables) doit être adéquat, accessible et fonctionnel.

Distributeur à savon malpropre / et distributeurs 

à papier à mains.

9

S'assurer que le personnel affecté à la préparation des aliments, au 

lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement ne porte aucun 

bijoux/objet susceptible de tomber dans les aliments ou des les 

contaminer.

Port de bijoux ou d'objets susceptibles de 

tomber dans les aliments ou de les contaminer / 

Bracelets, boucle d'oreille

10

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / Boucherie: tables de 

travail, paniers d'entreposage pour les viandes, 

couteaux, aiguisoirs à couteaux, hachoir. / 

Poissonnerie: contenants de plastique, intérieur 

du comptoir réfrigéré, passoire, couteau. / 

Tablettes chambres froides et libre-service.

11

Utiliser des équipements, des ustensiles et des contenants qui sont en 

contact direct avec les aliments fabriqués d'un matériel qui est 

imperméable et non absorbant et qui est exempt de particules 

détachables, d'aspérités ou de fissures.

État inadéquat de l’équipement / Planches à 

découper fissurées / Poissonnerie.

État inadéquat de l’équipement / Boucherie: 

Ruban adhésif transparent pour des vitres du 

comptoir réfrigéré.

12

Utiliser des équipements, des ustensiles et des contenants qui sont en 

contact direct avec les aliments fabriqués d'un matériel qui ne peut être 

corrodé et qui résiste aux opérations de lavage, de nettoyage ou 

d'assainissement.

Nature des matériaux inadéquats / 

Poissonnerie: Rouille sur des couteaux, des 

pinces et sur des ciseaux.

13

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Malpropreté d’un ou des locaux ou installations 

/ Murs, plancher, plafond, grilles des 

compresseurs des chambres froides.

Sources de contamination microbiologique / 

Ruban à mouches au-dessus d'une surface de 

travail dans le département arrière des fruits et 

légumes. / Portes des livraisons non étanches.

14

REMARQUES

Des photos ont été prises. 

Inspection en compagnie de Hélène LEBLANC, inspectrice du MAPAQ.
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- La température de l'eau chaude doit être de 60°C. Lors de l'inspection, elle variait entre 50°C et 53,4°C.

- Absence de la mention « décongelé » sur l’étiquette ou un écriteau à proximité de certains aliments.

- Certains contenants d'aliments au sol;

Le lieu doit être muni de supports de rangement sur lesquels les récipients ou contenants de produits doivent être entreposés 

de façon à ne pas entrer en contact avec le plancher. Les supports de rangement doivent être à une hauteur minimale du 

plancher de 10 cm dans le cas de supports fixes et de 8 cm dans le cas de supports amovibles.

Des photos ont été prises par l'inspectrice Hélène LEBLANC.

À la suite des constatations faites durant l'inspection, un rapport d'infraction sera rédigé et remis au ministère de la Justice.

Un suivi aura lieu.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1088303

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

R.1 - REGLEMENT SUR LES ALIMENTS, Article : 2.1.4 500$ + frais

2.1.4. Les surfaces du matériel, de l’équipement, des ustensiles et des contenants qui entrent en contact direct avec les produits, à 

l’exception des fruits et légumes frais entiers qui ne font pas l’objet de préparation, doivent être faites d’un matériau: 1° qui ne peut être 

corrodé; 2° résistant aux opérations de lavage, de nettoyage ou de désinfection; 3° non toxique et non en état ou en voie de 

putréfaction; 4° non absorbant et imperméable; 5° inaltérable par les produits et fabriqué de façon à ne pas altérer les produits. Ces 

surfaces doivent être exemptes de particules détachables, d’aspérités ou de fissures. Le matériel et l’équipement fabriqués par 

assemblage autrement que par soudure ou joint imperméable doivent être démontables et chacun des éléments doit être accessible 

de façon à en permettre le lavage, le nettoyage, la désinfection et l’inspection. Le récurage des surfaces du matériel, de l’équipement, 

des ustensiles et des contenants qui entrent en contact direct avec les produits doit se faire au moyen d’un instrument ou tampon non 

métallique. R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 2.1.4; D. 1573-91, a. 19; D. 725-94, a. 13.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

______________________________________________________________________________________________________

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

______________________________________________________________________________________________________

Vous conditionnez vos produits cuits dans des pots en verre ? Vous devez inscrire la mention « garder réfrigéré » sur l’étiquette 

pour éviter toute confusion quant au mode d’entreposage. Seules les conserves qui ont subi une stérilisation, par exemple un 

traitement thermique sous pression dans un autoclave, peuvent être entreposées à la température ambiante.
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______________________________________________________________________________________________________

Si vous devez apposer une étiquette sur les aliments préemballés destinés à la vente, informez-vous des exigences à respecter 

en ce qui concerne l’étiquetage.

Nous vous invitons à consulter notre outil pour vous accompagner dans l’étiquetage des produits : 

Québec.ca/étiquetage-aliments

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur:  ROXANNE ROY

Adresse:  2877, CHEMIN CHAMBLY, LOC. 4, LONGUEUIL, J4L1M8, (Québec)

Téléphone:  450 928-7400 poste 5524

Télécopieur: 450 928-7795

Courriel : roxanne.roy@mapaq.gouv.qc.ca

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport produit le : 2025-10-16

Signature :

Le rapport d'inspection No 3924327 a été remis à Qun LIU, gérant

SIGNATURE DE L'EXPLOITANT

L'exploitant ou son représentant reconnait avoir pris connaissance de ce rapport.

Signature :
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